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Association INITIATIVES SAINT MARTIN 
10 RUE JEAN-JACQUES FAYEL 

97150 SAINT-MARTIN 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2018 
 

 
Aux membres de l’association INITIATIVES SAINT MARTIN, 
 
 
Ces comptes annuels sont caractérisés par : 

 Total Bilan : 3 363 278 € 

 Produits d’exploitation : 785 974 € 

 Résultat net : 19 437 €  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association INITIATIVES SAINT MARTIN relatifs à 

l’exercice clos le 31/12/2018, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 01/01/2018 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
 



 
 

Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les  informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 

ou de cesser son activité 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  



 
 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
 
BORDEAUX, le 12/06/2019 

 
Le Commissaire aux comptes 

GCL AUDIT & CONSEIL, 
 
 

CAZENEUVE Bernard 
Président, associé 











 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

(Décret n° 83-1020 du 29-11-1983 – articles 7, 21, 24 début, 24-1, 24-2 et 24-3) 

 
 
 
 
ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 
 
 
L’exercice, d’une durée de 12 mois, couvre la période du 01.01.2018 au 31.12.2018. 
 
Ces comptes annuels ont été établis le 6 juin 2019. 
 
 
Conventions comptables 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
 
Il a été fait application des dispositions particulières résultant du règlement n°99-01 du 
Comité de la Règlementation Comptable du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, ainsi que du référentiel 
de normes France Initiative. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Ne sont mentionnés dans l’annexe que les informations à caractère significatif. 
 
 
Evènements importants survenus au cours de l’exercice 
 
L’année 2018 a été marquée par le démarrage de l’élan de relance de l’économie et de la 
reconstruction du territoire faisant suite au passage du cyclone Irma le 6 septembre 2017 sur 
l’ile de Saint Martin, cyclone qui avait causé des ravages sans précédents, qui avait laissé le 
territoire dans un état de destruction important et avait mis à terre l’économie locale. 
 
L’activité 2017 d’Initiative Saint Martin Active avait été fortement impactée par ce 
phénomène. Les effets ont continué à se faire sentir tout au long de l’exercice 2018, 
néanmoins l’activité habituelle et récurrente d’Initiative Saint Martin Active a petit à petit pu 
reprendre. 
 
Pour autant, en parallèle d’une reprise de l’activité régulière, la mission confiée par la 
Fondation de France fin 2017 après le passage du cyclone d’instruction, de gestion et de 
suivi des nouveaux dispositifs financiers de soutien aux entreprises locales que sont le fonds 



 

d’aides d’urgence distribuées sous forme de dons et le fonds d’avances remboursables 
distribuées sous forme de prêts sans intérêts, s’est également poursuivie. 
 
 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (Prix d’achat et frais accessoires). 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de 
la durée d’utilisation prévue. 
 

- Constructions de 20 à 30 ans 
- Installations techniques, matériel et outillage industriel de 5 à 10 ans 
- Installations générales, agencements, aménagements divers de 6 à 10 ans 
- Matériel de transport de 4 à 5 ans 
- Matériel de bureau de 2 à 4 ans 
- Mobilier de bureau de 4 à 6 ans 

 
 
Immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières sont principalement constituées : 
 

- De prêts d’honneur et contrats d’apports associatifs pour un montant de 1 071 264 
euros, 

accordés par l’association aux tiers bénéficiaires dans le cadre de ses activités ; 
 

- Ainsi que de la ligne de garantie dotée chez FAG pour un montant de 54 000 euros 
diminuée des commissions Oséo sur Fonds de Garantie d’un montant total de 3 856 
euros ; 

 
- Et d’avances remboursables pour un montant de 873 332 euros, 

accordées par l’association suite au passage du cyclone Irma le 6 septembre 2017 sur Saint 
Martin. 
 
Sur l’exercice 2018, ont été décaissés :  
 

- 12 prêts aux entreprises au titre de la création pour un montant de 196 700 euros,  
- 1 prêt aux entreprises au titre de la croissance pour un montant de 13 000 euros,  
- 3 prêts aux associations au titre de la création pour un montant de 50 000 euros, 

 
soit un total de 16 prêts pour un montant global de 259 700 euros, contre 33 prêts en 2017 
pour un montant de 356 492 euros ; 
 

- 10 avances remboursables pour un montant de 199 999 euros. 
 
Les remboursements de prêts de l’exercice ont atteint 451 985 euros contre 227 894 euros 
en 2017. 
 
Au 31.12.2018, 141 prêts sont en cours pour un montant total dû de 1 071 264 euros contre 
154 prêts pour un montant de 1 162 032 euros au 31.12.2017. 
 
Au 31.12.2018, 44 avances remboursables sont en cours pour un montant total dû de 
873 332 euros contre 34 avances remboursables pour un montant de 822 351 euros au 
31.12.2017. 



 

 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsqu’il existe un risque de non recouvrement 
des prêts, sur la base du solde de prêt net de couverture par garantie, selon la méthode 
suivante : 
 

- Cessation d’activité, liquidation judiciaire en cours, redressement judiciaire en cours ou 
identification d’un fort risque de non-recouvrement : 100 % du solde, 

- Au-delà de 6 échéances non honorées : 75 % du solde, 
- Au-delà de 3 échéances non honorées : 50 % du solde. 

 
La détermination de cette provision a fait l’objet d’une analyse complémentaire dossier par 
dossier afin d’appréhender au mieux le risque lié à chaque prêt, en tenant compte de notre 
expérience acquise au cours des dernières années sur le procédé de recouvrement des 
dossiers contentieux.  
 
Ainsi, une provision pour dépréciation des immobilisations financières a été constituée sur 
l’exercice pour un montant de 59 874 euros dont 36 967 euros au titre de prêts aux 
entreprises en création, 12 292 euros au titre de prêts aux entreprises en croissance, 5 000 
euros au titre de prêts aux associations en création et 5 615 euros au titre des avances 
remboursables. En parallèle, une reprise sur provisions pour dépréciation des 
immobilisations financières a été constituée pour un montant de 34 508 euros 
(correspondant uniquement à des prêts aux entreprises en création). 
 
Les pertes définitives sur prêts d’honneur sont constatées dès lors que l’ensemble des 
recours possibles a été exercé. 
La totalité du solde de prêt est passée en charges financières, la garantie reçue en 
contrepartie de la perte est comptabilisée en produit financier. 
 
Une perte a été constatée pour un montant de 47 018 euros (correspondant uniquement à 
des prêts aux entreprises en création). La comptabilisation de cette perte a fait l’objet d’une 
délibération du Conseil d’Administration en date du 17 juin 2019.  
 
Sur le montant total de ces pertes, cinq d’entre elles étaient couvertes par garantie. Un 
produit financier lié à la garantie a donc été comptabilisé pour un montant de 19 618 euros. 
 
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Les créances d’exploitation sont constituées principalement de subventions à percevoir des 
organismes financeurs en fonction de la part du financement qui peut être rattachée à 
l’exercice 2018.  
 
 
Trésorerie 
 
Les disponibilités au 31.12.2018 se décomposent en : 31.12.2018 31.12.2017 
 

- Disponibilités pour le fonctionnement accompagnement : 651 581 € 83 761 € 
- Disponibilités du fonds de prêts : 397 873 € 369 016 € 
- Disponibilités des fonds d’aides d’urgence et  

d’avances remboursables post Irma : 173 978 € 310 246 € 
- Total disponible : 1 223 433 € 763 023 € 
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Fonds associatifs 
 
Les ressources de fonds de prêts octroyées par les financeurs sont enregistrées dans les 
comptes d’apports, apports différenciés avec ou sans droit de reprise selon les obligations 
conventionnelles liées à ces apports. 
 
Le fonds associatif varie aussi chaque année en fonction du résultat sur fonds de prêt de 
l’exercice. L’imputation du résultat sur fonds de prêt au fonds associatif relève d’une décision 
de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association. 
 
Le résultat sur fonds de prêt est imputé dans des comptes spécifiques et réparti en 
pourcentage des apports entre apports avec et sans droit de reprise. 
 
Il a été comptabilisé sur l’exercice 2018 les abondements au fonds de prêts suivants : 
 

- Fonds de prêts Entreprises : Apports sans droit de reprise (Feder) pour un montant de 
178 251 euros (dont 167 192 euros au titre de la création et 11 059 euros au titre de la 
croissance) ; 

 
- Fonds de prêts Associations : Apports sans droit de reprise (Feder) pour un montant 

de 42 493 euros au titre de la création. 
 
En revanche, il paraît important de préciser que suite à l’invalidation par la cellule Feder de 
la préfecture des Iles du Nord de l’enveloppe budgétaire concernant les abondements 2014 
à 2017, aucune somme ne sera perçue pour ces exercices. De ce fait des écritures de 
régularisation ont été passées afin d’annuler les abondements comptabilisés sur ces années 
antérieures pour un total de 884 273 euros. Les sommes déjà perçues (981 000 euros) sont 
considérées comme des acomptes et viendront en déduction des abondements 2018 et 
ultérieurs. 
 
Il a également été comptabilisé sur l’exercice 2018 les abondements exceptionnels suivants 
au fonds de contrats d’apports associatifs : 

- 43 018 euros apportés par l’Association des Maires du Pas de Calais (AMF62) au 
titre de la création, 

- 28 647 euros de la CDC au titre de la création, 
- 14 323 euros de la CDC au titre de la croissance. 

 
Il a encore été comptabilisé un abondement exceptionnel avec droit de reprise au fonds de 
prêts « Relèvement Saint Martin » de 300 000 euros apportés par la CDC. 
 
Il est à noter que la Collectivité de Saint Martin avait versé en 2016 une avance 
remboursable de 250 000 euros afin de pallier les retards de versements des fonds Feder. 
Cette avance avait été comptabilisée en fonds associatifs avec droit de reprise pour le 
budget de fonctionnement de l’association et d’accompagnement des entrepreneurs et des 
associations. La Collectivité ayant demandé son remboursement, un premier acompte de 
50 000 euros a été viré en 2018. 
 
Le fonds pour ligne de garantie, doté à hauteur de 19 000 euros en 2013, a été codoté par le 
fonds de cohésion social pour un montant équivalent en 2014. 
Les 19 000 euros constitutifs de la ligne de garantie en 2013 ont fait l’objet d’un reversement 
à FAG en 2015. 
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Une dotation complémentaire a eu lieu en 2017 pour un montant total de 35 000 euros 
(apportés par la Collectivité). Il est à noter que ce montant n’a pas encore fait l’objet d’un 
reversement à FAG, il apparaît donc dans le poste « Autres dettes ». 
 
 
Dettes 
 
Les dettes fournisseurs et comptes rattachés représentent un montant de 29 552 euros au 
31 décembre 2018. Il s’agit des dernières factures dues de l’exercice 2018 qui seront 
soldées début 2019. 
 
Les dettes sociales représentent un montant de 46 208 euros. Il s’agit du solde des salaires 
de décembre 2018, des cotisations sociales du dernier trimestre et des provisions pour 
congés à payer. 
 
 
Les autres dettes correspondent principalement à : 
 

- 215 903 euros au titre d’une avance de fonds Feder à déduire des futurs 
abondements aux fonds de prêts, 

 
- 35 000 euros au titre du fonds pour ligne de garantie qui n’ont pas encore été 

reversés à FAG, 
 

- 43 858 euros au titre des aides d’urgence de la Fondation de France restant à 
attribuer à des bénéficiaires. 

 
En effet, la Fondation de France a versé 758 450 € à distribuer au titre des aides d’urgence 
et seuls 714 592 € ont été décaissés au 31/12/2018. 
 
 
Subventions d’investissement 
 
Il est à noter que l’Association a déménagé ses locaux le 12/09/2016. 
 
L’installation dans les nouveaux locaux a nécessité de nombreux travaux d’aménagement et 
d’agencement.  
Une subvention d’investissement au titre de l’aménagement des nouveaux locaux a été 
octroyée par le Feder pour un montant de 47 500 euros. 
 
Une quote-part de cette subvention a été rapportée au résultat de l’exercice 2018 
proportionnellement à la part des travaux d’aménagement des locaux déduits sur l’exercice 
par le biais de l’amortissement.  
Le montant pour 2018 s’élève à 9 881 euros, le même montant qu’en 2017. 
 
 
Une autre subvention d’investissement a été octroyée en 2016 par la CCISM pour un 
montant de 5 000 euros. Elle a pour objet l’acquisition d’un véhicule lié à l’opération « My 
Quartier My Business ».  
 
La quote-part de cette subvention qui a été rapportée au résultat 2018 et calculée selon la 
même méthode que précédemment représente un montant de 1 000 euros, là encore ce 
montant est identique à celui comptabilisé en 2017. 
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Résultat 
 
Des comptes de résultat distincts entre le fonctionnement, la gestion de la ligne de garantie 
France Active et la gestion du fonds de prêts sont présentés en annexe.  
 
Ainsi, le résultat de l’exercice se décompose de la manière suivante : 
 

- Résultat au titre des activités de « fonctionnement » :  76 877 euros 
- Résultat au titre de la gestion du « fonds de prêts » :  - 57 440 euros 
- Résultat au titre de la « ligne de garantie FAG » : 0 euro 

 
- Soit un résultat net comptable de :  19 437 euros 

 
 
Le résultat de gestion du fonds de prêts sera affecté dans des comptes négatifs d’apports au 
prorata des apports avec ou sans droit de reprise. 
 
Il a également été décidé que le résultat lié à la gestion de la ligne de garantie FAG serait 
affecté en report à nouveau alors que le résultat de fonctionnement serait affecté en 
réserves. 
 
Ainsi le résultat 2017 qui était de  - 46 798 euros a été affecté ainsi : 
 

- 10 721 euros en diminution des apports avec droit de reprise, 
- 27 031 euros en diminution des apports sans droit de reprise, 
- - 7 159 euros en réserves, 
- - 1 887 euros en report à nouveau, 

 
pour un résultat de gestion du fonds de prêts 2017 de     - 37 752 euros, un résultat de 
fonctionnement général de     - 7 159 euros et un résultat de gestion de la ligne de garantie 
FAG de     - 1 887 euros. 
 
 
Engagements donnés et reçus 
 
Les prêts d’honneur accordés par le Comité d’Agrément et non encore actés à la clôture de 
l’exercice sont indiqués en engagements hors bilan dans l’annexe des comptes annuels. Ils 
représentent un montant de 56 550 euros au 31.12.2018 correspondant à 5 nouveaux prêts. 
 
Les contrats d’apports associatifs accordées par le Comité d’Agrément et non encore actés à 
la clôture de l’exercice sont indiqués en engagements hors bilan dans l’annexe des comptes 
annuels. Ils sont au nombre de 1 et représentent un montant de 10 000 euros au 
31.12.2018. 
 
 
Etat des effectifs au 31.12.2018 
 
Salariés : 7 
Bénévoles : 59 
Personnels mis à disposition : 0 
 
L’information sur les trois rémunérations les plus élevées des cadres salariés et bénévoles 
n’est pas mentionnée dans l’annexe car elle conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 
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Produits de fonctionnement 
 

1. Les prestations de services (Expertises France Active et autres) s’élèvent à 7 620 
euros. 

 
2. Les subventions de fonctionnement liées au dispositif Nacre, estimées au 31.12.2018 

par l’Association, s’élèvent à : 
 

- 10 350 euros pour la convention 2017. 
 
Il est à noter qu’il n’y a eu aucune subvention Nacre au cours de l’exercice 2018 suite au 
transfert du dispositif Nacre à la Collectivité. 
 

3. Les subventions de fonctionnement au titre du Financement des Entreprises et des 
Associations sont détaillées ainsi : 
 

- Collectivité de Saint Martin : 10 000 euros, 
- Caisse des dépôts et consignation : 10 100 euros, 
- Europe (Feder – Accompagnement des entrepreneurs) : 228 031 euros. 

 
Depuis plusieurs années, nous avons rencontré des difficultés importantes au niveau 
des dossiers de demande de subventions européennes (Feder et FSE). De ce fait et 
étant donné la nature incertaine de ces ressources, nous avons, par prudence, 
comptabilisé une provision pour risque au titre de l’accompagnement des entreprises 
pour un montant de 21 694 euros.  

 
4. Les subventions de fonctionnement au titre de l’Accompagnement des Associations 

(professionnalisation) s’élèvent à 154 748 euros et sont détaillées ainsi : 
 

- Collectivité de Saint Martin : 30 000 euros, 
- Etat : 30 000 euros (Dieccte), 
- Caisse des dépôts et consignation : 3 297 euros, 
- Europe : 116 476 euros. 

 
Sur ce montant, une somme de 25 025 euros est allouée au titre du DLA ingénierie. 
 
Une provision pour risque a été comptabilisée au titre de l’accompagnement des 
associations pour un montant de 11 648 euros. 

 
5. Les subventions de fonctionnement au titre de l’opération « My Quartier My Business » 

s’élèvent à 50 000 euros et sont détaillées ainsi : 
 

- Collectivité de Saint Martin : 15 000 euros, 
- Etat : 25 000 euros, 
- CDC : 10 000 euros, 

 
6. Les autres subventions de fonctionnement sont détaillées ainsi : 

 
- Collectivité de Saint Martin : 95 000 euros, 
- Etat (Dieccte) : 15 010 euros (au titre d’une convention de partenariat liée à la 

mise en place d’une cellule d’informations pour les entreprises, principalement 
en lien avec le dispositif de l’activité partielle, suite au passage du cyclone 
Irma le 6/09/2017), 
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- Caisse des dépôts et consignation : 3 000 euros (au titre du Concours 
Innovation), 

- Dauphin Telecom : 1 000 euros (au titre du Concours Innovation), 
- Le Crédit Mutuel : 2 000 euros (au titre du Concours Innovation), 
- L’Association des Maires du Pas de Calais (AMF62) : 4 780 euros. 

 
7. Une subvention d’aide à l’embauche a été comptabilisée pour un montant de 2 068 

euros. 
 

8. Les cotisations des membres s’élèvent à 35 000 euros. 
 

9. Les dons et mécénats représentent une somme de 41 051 euros dont un don 
exceptionnel de 38 661 € de la part de Veolia qui a souhaité soutenir notre action suite 
au passage du cyclone. 

 
 
Fonds dédiés 
 

- Sur une subvention de 3 000 euros affectée au Concours Innovation, versée par la 
Caisse des Dépôts et Consignation en 2016, un fonds dédié avait été constaté à la 
clôture de l’exercice 2016 et n’avait pas été consommé en 2017. Ce fonds a été 
affecté au lauréat du concours innovation de l’année 2018 et a été entièrement 
consommé à cette occasion. 

 
- Sur une subvention affectée au VHU de Quartier perçue en 2016 de la Collectivité 

pour un montant de 2 500 euros ainsi que de l’Etat pour 12 500 euros, un fonds dédié 
avait été constaté pour 15 000 € au 31 décembre 2016 et n’avait toujours pas été 
consommé au cours de l’exercice 2017. Ce fonds a entièrement été consommé au 
cours de l’exercice 2018. 

 
- Sur des subventions allouées en 2016 au titre de l’opération « My Quartier My 

Business » (Pôle Emploi pour 25 000 euros, Etat pour 22 000 euros et COM pour 
3 000 euros), un fonds dédié avait été comptabilisé pour une valeur de 7 000 euros 
au 31 décembre 2016 suite à un retard dans l’engagement des dépenses liées à 
cette opération. Ce fonds avait été maintenu au 31/12/2017 mais a été consommé 
sur l’exercice 2018. 

 
- De nouvelles subventions avaient été allouées en 2017 au titre de l’opération « My 

Quartier My Business » (Pôle Emploi pour 25 000 euros, Etat pour 22 000 euros, 
CDC pour 13 000 euros et COM pour 18 647 euros). L’avancement au 31 décembre 
2017 dans l’engagement des dépenses nous avait amenés à comptabiliser un fonds 
dédié pour une valeur de 6 000 euros. Ce fonds a été consommé sur l’exercice 2018. 

 
 
Contributions en nature 
 
La valorisation du bénévolat au titre des activités de l’exercice fait l’objet d’une estimation de 
174 heures consacrées par les bénévoles à des comités d’agrément, 2 heures au club des 
entrepreneurs, 7.50 heures au club des associations. 
 
La valorisation de ce bénévolat à un taux moyen de 53 €/heure donne un montant de 
9 725.50 euros. 
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Fiscalité 
 
Au titre de l’exercice 2018, l’association n’est soumise à aucun impôt commercial. 
 
 
Faits caractéristiques survenus depuis le 01.01.2019 
 
Néant. 
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